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Bftiywf les partiet Us plut Millantes,

•kssyer d*en atitir tont rens^mble et

le fonctioiinenièiit. L*uii comprend sans

anonn doute que là t&che est difficile.

Aqssl nons sommes loin de promettre

que nous la remplirons surtout dans le

eadre étroit de quelques articles de
journal. Nons sarons que notre travail

sera très incomplet et renfermera peut'

être des erreurs. Nous nons en ccmso-

lons d'arance; car nous sommes sûr

que lloois ne serons pas le dernier à les

éommeitre, et qu'après toiut nous se-

rons en bonne ecknpagnie. Nous nous
estimerons toutefois heureux, si ces

quelques notés peurent être de quel-
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-Pim'A- vas COMMBRÇAlItS. T^f'M-

$ t.—-Qui eêt réputé eommérçant ?

—

La 1ère section de *'l*Acte concer-

nant la Faillite, 1864,** car tel est son
titra légal, (clause 18e), déclare " quUl
** s^pmique, dans le Bas-Canada, aux
** coimberçauis nniquemeat, et dans le

** Haut-Canada, à toutes persohnes cn-
**|gagée8 on non dans le commerce.**

Cette disposition nous amène tout

naturellement à cette question à la-

4«elle noUs répondrons brièvement :

** Qui est réputé commerçant ?
**

Nous n*avons aucune disposition

formelle sur ce point. On trouve bien
dans les anciens auteurs et les or-

dfkinances françaises, antérîeu -^s à
l'établissement on Conseil Supi tieur

de Québec, quelques règles détachées
;

itlais sur le tout il n*y arien de com-
plet. L*Ordonnance de 1673, la pre-

niièfe, paraît avoir posé les prmcipes
qui constituent un commerçant et

tOLûètêde comnierée ; et sous ce rap-
port, POtdoiinance n'est que confirma-
.tôine dé Pancien droit, et le Code Na-
lpN>léon n*à fait qtie reproduire presque
lÀot à mot sei articles. On peut donc,
«» tonte Sûreté, référer aux juriscon-

sulte» qni ont é<»it, soit BOUS Parioien

régime^ aèiï soas le nouveau droit.

Suivaur enx, par commek^^ts, l*on

etitend ceux, qui fontprofession de ven-
dto oit ^d'acheter pour leur profit. Une

suffit pas, règle générale, d« ftHitnAék

actes de commerce pour 6trè llPéMÉté

commerçant, et en censéqflMM^i>Um-
bersousle coup de la loi dé baflqoa«

routé; il feut de plU8'qn*fly ait mii»
tude de commercer. -^

. - ,
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Il faut enfin que cette habitude é^iô^

tes de commerce ne soit pas un dedrOir

de fonctions que l'on remplit; ^plé)*de

plus, elle ait lieu dans lebnfdairtk
fiqueretde se procurer des bénéfice* éi

et de s'en faire une exl8tM(âe,et non pâi
de faire ses affaires per^onneltet ; autve^

ment ce ne serait pas une, proifewibn.

On comprend de suite, que laotihlfié

de commerçant est une matière aelf^H^

S
ai doit être prouvée, si elle: iéif niée,

est évident que celui quipifébd lùi^

même cette qualité dans des confirilb,

des iharchés, ou ménrté dans 4e9 àé^f
de procédure, a annoncé pÀiriLVik

dans les gazettes, entieigi^s, aflielnss,

ou tout autre mode de ptiDlicitel'(|i!{'^ne

entendait exercer tel genre dé botti;

merce, a ouvçrt des majb(asin]9"'dtf

autres lieux dé débit, doit 1wédi!ilf^
dérê commerçant. Cks {9ixi!9tltiiH

{neuve la plus complète de cette
^^4f^'

hé. A défaut de ces <f6iWéë6F/éè<!^)^
on a recours àujc prééâh!itil(!<!)08^ét 'Itàt

circonstances ; on peut conèttffê^'lkWd^

toriétê publique, les ténif^fgààj^s' p^r^

ticuliers, et la cour, appré^iéy la na-

ture et le nombre des actes, dét^elj'lû
sont suffîà^nts pour dëtemiijàèr là^da:*

lité de cbtnmerçant. '.
^'''; ' -''*^ '';"'»

Le nom gé^^énque ^e j|^W^^(râ^
qui dans le lapgage br^nj»iu^eqè^ajç[|t:

res, est souvent jirîs çptt^m^jjj^'gQÎ^^
de marchand^ negociardf cbmp^ena^:.. |

Le marchand m grog^ celui qi|i: s'qf^

cupe è ven4re, sons le^ftj pisenii^^
enveloppes ou psgr, pprùopa ^sq^sidéilBa-

bles, les marchsuDidi^s qu'itaiKilK#SjB
chez le négociant oUj le |>rpduiD^QJl|^;[>

Le mofchoHd en détaU celiii;qui'^
bite la lûavehàudif»; aux ^conBointea-

teurs. .t.'.n^'^-

Le fabricant ou man%(faetufié^^ce'

lui qui, avec-lé secoérs d'oUvilèri^t êèê

matériaux qt(*il aéMte^i («iit'd«ri» >èlÊédm


